
REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

-------------------- 

 

MAIRIE DE MEAULNE-VITRAY 
 

-------------------- 

 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
(Article L 2121-10 du CGCT) 

 

--------------------- 

 

Le Conseil Municipal se réunira, à la Mairie de Meaulne, 

le mardi 21 avril 2026 à 18h00. 

Affiché, le 16/04/2026. 

 

 

 

 

 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 

1. Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 31 mars 2026, 

2. Présentation et approbation du règlement intérieur du Conseil municipal, 

3. Vote des taux des trois taxes, 

4. Création d’un emploi permanent, 

5. Création d’un emploi non permanent pour accroissement saisonnier, 

6. Modification du tableau des effectifs, 

7. Désignation des représentants de la commune au sein du comité de 
pilotage du Plan intercommunal de Sauvegarde de la communauté de 
communes du Pays de Tronçais (COPIL PICS), annule et remplace la 
délibération 2026-05-10 du 31 mars 2026, 

8. Commission Communale des Impôts Directs, 

9. Nomination d’un référent ERRE (Elus Ruraux Relais de l’Egalité), 

10. Demande de subvention Aumance Tronçais Cyclisme pour la « 36ème 
boucle de Tronçais ». 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 


